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En vertu de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983 (RLR 610-0) portant droits et obligations des 
fonctionnaires, il incombe à l'administration d'accorder sa protection aux personnels qui font l'objet 
d'attaques ou d'agressions, à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. La collectivité est, d'autre part, 
tenue de réparer les dommages subis du fait de ces agressions. 
 
Mon souci est de faire en sorte que les personnels de l'Education nationale et, tout particulièrement, ceux 
qui exécutent leurs fonctions dans des établissements situés dans des zones difficiles, puissent bénéficier 
pleinement et facilement de ces dispositions. 
 
Ainsi, s'agissant des dommages causés aux véhicules des personnels de l'Education nationale, une 
procédure simplifiée d'indemnisation, permettant un règlement rapide de l'ensemble du sinistre, est mise 
en place par voie de conventions passées entre l'Etat et les compagnies d'assurances. Une convention de 
cette nature à déjà été conclue avec la Mutuelle Assurance des Instituteurs de France (MAIF). Elle 
s'applique aux dommages subis à compter du 1er septembre 1997. 
 
En outre, j'ai donné instruction aux recteurs d'académie de veiller à ce que les dispositions sur la 
protection statutaire soient effectivement mises en oeuvre dans toutes les hypothèses où elles trouveront à 
s'appliquer, et de simplifier, dans toute la mesure du possible, les formalités requises pour obtenir leur 
bénéfice. 
 
Cet objectif ne peut toutefois être atteint sans une pleine collaboration des chefs d'établissement et des 
directeurs d'école. Votre rôle est en effet essentiel, tant pour assurer une bonne information des 
personnels victimes d'agression sur l'étendue de leurs droits que pour faciliter leurs démarches. 
 
C'est pourquoi j'ai souhaité vous apporter toutes les précisions utiles sur la portée de la protection 
statutaire, les cas dans lesquels elle trouve à s'appliquer et les formalités requises pour la mettre en 
oeuvre. Tel est l'objet de la présente circulaire. 
 
1. Les dommages réparables au titre de la protection statutaire  
 
Les dispositions de l'article 11 du statut général se distinguent d'un régime d'assurance. Leur objet est de 
garantir la protection de l'agent contre les attaques dont il peut être victime du fait des fonctions qu'il 
exerce. Seuls les dommages qui constituent les conséquences de telles attaques sont donc réparables au 
titre de la protection statutaire. 
 
L'existence de cette relation peut être facilement reconnue lorsque sont en cause les suites d'agression 
contre les personnes ou les dégradations de biens commises, pendant la durée du service, dans l'enceinte 
de l'établissement ou à ses abords immédiats (par exemple, sur les lieux où sont habituellement stationnés 
les véhicules du personnel). 
 
S'agissant de faits similaires commis contre l'agent en dehors du temps et du lieu du service, le lien avec 
les fonctions peut également être établi en raison de la personnalité de l'agresseur (élèves, anciens élèves 
ou leurs proches). 
 



Dans le cas particulier des vols, il faut, pour que la protection statutaire trouve à s'appliquer, que l'acte ait 
eu pour mobile, non un simple désir d'appropriation du bien, mais l'intention de nuire à la victime en 
raison de sa qualité professionnelle. 
 
2. Le mode de réparation des dommages  
 
Les dommages de nature corporelle relèvent de la législation sur les accidents de service ou de travail. 
 
Ce sont donc les dommages causés aux biens qui sont principalement concernés par le droit statutaire à 
réparation. L'Administration prend en charge l'intégralité du préjudice. L'indemnité correspond au coût de 
la réparation ou de la remise en état du bien, dans la limite de sa valeur vénale. 
 
Dans le cas particulier des dommages causés aux véhicules, l'agent assuré auprès d'une compagnie 
d'assurances ayant conclu une convention avec l'Etat bénéficiera, dans des délais très brefs, du règlement 
par son assureur de la totalité des dommages matériels subis par son véhicule, y compris ceux qui ne sont 
pas couverts par son contrat d'assurance. 
 
3. L'assistance juridique  
 
L'Administration ne se borne pas à réparer les dommages. Elle doit également offrir à l'agent agressé 
toute mesure utile de protection. 
 
Pour l'essentiel, il s'agit d'une assistance judiciaire qui doit permettre à l'agent d'assurer la défense de ses 
intérêts. A ce titre, l'administration prend en charge les frais d'instance, en particulier les honoraires 
d'avocat, entraînés par les procédures civile ou pénale que l'agent a engagées contre ses agresseurs. Elle a 
en outre la faculté d'engager, pour sa part, des poursuites pénales et, le cas échéant, disciplinairescontre 
l'agresseur. 
 
4. Les démarches à effectuer  
 
En pratique, l'agent victime d'une agression doit en faire la déclaration à son chef d'établissement dans les 
meilleurs délais. Si le lien entre l'agression et la qualité d'agent public ne ressort pas clairement de la 
relation des faits, il convient de joindre à la déclaration toutes les pièces susceptibles d'en établir 
l'existence (procès-verbaux de police ou de gendarmerie, témoignages, etc.). 
 
Le chef d'établissement transmet ce dossier, accompagné de son propre rapport circonstancié, au recteur 
d'académie. C'est ce dernier qui a compétence pour accorder la protection statutaire et déterminer la forme 
qu'elle doit revêtir. 
 
J'attire tout particulièrement votre attention sur la brièveté des délais d'instruction des dossiers qui seront 
réglés par les assureurs dans le cadre de la procédure simplifiée précédemment évoquée. Il vous 
appartient ainsi de transmettre la déclaration de l'agent accompagnée de votre rapport au recteur 
d'académie, dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la date des faits. 
 
Je vous rappelle, enfin, que les cellules chargées des questions juridiques etcontentieuses placées auprès 
des rectorats peuvent vous conseiller utilement sur les droits des agents et les démarches à entreprendre. 
 
(BO no 24 du 12 juin 1997.) 


